
Transports-Loi

Iliers d'expéditeurs dans ce
naintenir une concurrence

avantageuses, d'autant plus que les changements de voies coû-
tent cher. Néanmoins, le transporteur local devra, pour la
première fois, disputer sa clientèle à la concurrence. Est-ce une
mauvaise chose dans un contexte économique mondial de plus
en plus concurrentiel?

Les prix de ligne concurrentiels avantageront particulière-
ment les expéditeurs de l'Ouest qui envoient de grandes quan-
tités de matières premières. Selon les nouvelles dispositions, un
important producteur de soufre de l'Alberta qui est actuelle-
ment obligé de faire affaires avec le CN aura la possibilité de
changer pour le CP au lieu de correspondance le plus proche, à
une distance d'environ 80 kilomètres. Le prix de ligne concur-
rentiel s'appliquera à ce parcours de 80 kilomètres.

Voici, en deux mots, comment cela fonctionnerait. Le pro-
ducteur de soufre demanderait au CN combien il lui en coûte-
rait pour expédier une certaine quantité de marchandises de
son usine jusqu'aux quais, à Vancouver. Sachant à peu près
quel serait le prix de ligne concurrentiel pour le transport entre
l'usine et le lieu de correspondance, il demanderait au CP de
lui proposer un prix pour le transport du lieu de correspon-
dance jusqu'aux quais. Si le CN est prêt à offrir un prix équi-
valent ou inférieur au tarif du CP, plus le prix à payer entre
l'usine et le lieu de correspondance, le CN gardera le client.
Par contre, si son tarif n'est pas concurrentiel, il perdra le
client pour le transport entre le lieu de correspondance et les
quais de Vancouver. Si le CN et le producteur de soufre ne
parviennent pas à s'entendre sur un prix pour le transport entre
l'usine et le lieu de correspondance, le producteur pourra
demander à l'Office national des transports de fixer un prix en
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